
 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
 

AIR CANADA TMOS 
MISE À JOUR SUR LES NÉGOS 

   

Chères consœurs, chers confrères, 
 

À la suite du dépôt des observations finales des deux parties le 12 février 
2021, l’arbitre Vince Ready a tenu une téléconférence de gestion de cas le 
17 février 2021 uniquement avec les conseillers juridiques de l’AIMTA et 
d’Air Canada. Le but de cet appel était de déterminer si l’une ou l’autre des 
parties souhaitait présenter des preuves supplémentaires et si elles étaient 
prêtes à lui permettre de rendre une décision finale et exécutoire sur les 
questions d’arbitrage relatives au plafonnement des pensions et aux 
questions d’arbitrage de différends lui ayant été présentées. Les deux 
parties ont indiqué qu’elles étaient d’accord pour qu’il aille de l’avant et 
rende une décision. 
 

L’arbitre Ready a déclaré qu’il trouvait les observations bien préparées et 
complètes. Avec l’accord des deux parties, il a réservé la date du 8 mars 
2021 s’il juge avoir besoin de preuves supplémentaires ou 
d’éclaircissements de la part de l’une ou l’autre partie quant à leurs 
observations respectives. 
 

Nous attendons la décision de l’arbitre Ready quelque part en mars ou d’ici 
le début d’avril. Des bulletins de mise à jour seront publiés à mesure que 
nous verrons cette ronde de négociation s’approcher de sa conclusion. 
 

Votre comité de négociation tient à vous remercier pour votre soutien 
constant tout au long de ces longues et frustrantes négociations. 
 

En toute solidarité, 
 

Votre comité de négociation 
 
NC\mdr  
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